
SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ ADMINISTRATIF DE LA MRC DE L'ÉRABLE DU 

MARDI 6 SEPTEMBRE 2022, À 11 H, AU CENTRE ADMINISTRATIF DE LA MRC, 

SITUÉ AU 1783, AVENUE SAINT-ÉDOUARD, À PLESSISVILLE. 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance

2. Résolution autorisant le préfet à intervertir les points à l'ordre du jour

3. Ordre du jour – Adoption

4. Séance ordinaire du 9 août 2022 – Procès-verbal – Suivis et adoption

5. Administration

5.1 Contribution à la Table des MRC du Centre-du-Québec – Offre de service pour l’accompagnement du

comité politique – Modification de la résolution CA-2022-04-063 

5.2 Services juridiques – Offre de services professionnels – Approbation 

6. Ressources humaines

6.1 Poste de technicien en évaluation – Embauche – Autorisation

6.2 Poste de conseiller aux entreprises (volet main-d’œuvre) – Embauche – Autorisation

6.3 Développement du territoire – Démission – Dépôt

6.4 Développement du territoire – Conseiller aux entreprises (volet stratégie et analyse financière) – Ouverture

de poste – Autorisation 

6.5 Tourisme et culture – Mise à pied et ouverture de poste – Autorisation 

6.6 Tourisme et culture – Conseiller en séjour – Embauche 

6.7 Service de sécurité incendie régional de L’Érable – Démission – Dépôt 

6.8 Service de sécurité incendie régional de L’Érable – Embauche – Autorisation 

6.9 Service de sécurité incendie régional de L’Érable – Changement de grade – Approbation 

7. Finances

7.1 Prévisions et ratifications des dépenses de la MRC – Approbation

7.2 Prévisions et ratifications des dépenses en sécurité incendie – Approbation

8. Correspondance – Documents déposés

8.1 Centre d’action bénévole de L’Érable – Demande de soutien financier

9. Divers

10. Période de questions

11. Levée de la séance

POINT 3


